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nuits du 2 au 3 et du 3 au 4 novembre 2020 de 20h00 à

6h00
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PREFECTURE DE L‘AVEYRON

ARRETE PREFECTORAL
N° 12-2020-10-27

RN 88

Travaux sur la potence du Lachet
Fermeture de la bretelle de sortie dans le sens Rodez vers Toulouse

les nuits du 2 au 3 et du 3 au 4 novembre 2020
de 20h00 à 6h00

LA PREFETE DE L’AVEYRON 
CHEVALIER DE LA LEGION D'HONNEUR,

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004,  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements,

VU le Code Général des Collectivités Territoriales,

VU le Code de la Route,

VU le Code de la Voirie Routière,

VU le Code Pénal,

VU l'instruction interministérielle sur la signalisation routière et autoroutière en vigueur,

VU la note technique du Ministère de l’Environnement, de l’Energie et de la Mer, chargé
des relations internationales sur le climat, concernant la coordination des chantiers sur le
réseau routier national(RRN),

VU L'arrêté préfectoral du 28 août 2018 portant subdélégations de signature du Directeur
Interdépartemental des Routes Sud-Ouest à ses collaborateurs,

VU l’approbation du DESC générique fermeture de bretelle en date du 5 août 2020,

VU l’avis favorable de la mairie d’Olemps en date du 15 octobre 2020,

CONSIDERANT qu'il importe d'assurer la sécurité des usagers de la voie publique ainsi
que les entreprises exécutant les travaux.
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SUR PROPOSITION DU CHEF DU DISTRICT EST
DE LA DIRECTION INTERDEPARTEMENTALE DES ROUTES SUD OUEST

ARRETE

Article 1- NATURE, DUREE ET LIEU DES TRAVAUX

Dans le cadre des travaux sur la potence du Lachet, la bretelle de sortie de l’échangeur du
Lachet (PR52+900) dans le sens Rodez vers Albi seront fermées à la circulation

les nuits du 2 au 3 et du 3 au 4 novembre 2020
de 20h00 à 6h00

Article 2 – CONTRAINTES DE CIRCULATION

La bretelle de sortie de l’échangeur du Lachet dans le sens Rodez vers Albi sera fermée à
la circulation.

Une déviation sera mise en place par un demi-tour à l'échangeur des Molinières et sortie à
l'échangeur d'Olemps et route de bois vert pour retourner au rond point du Lachet.

La voie de droite sera neutralisée au droit du chantier.

Lors de la journée du 3 novembre la circulation sera rétablie sur la bretelle.
En cas d’intempéries ou problèmes techniques, les travaux pourront être reportés les nuits
suivantes dans les mêmes conditions d’exploitations.

Article 3 - SIGNALISATION ET PROTECTION DU CHANTIER

- Signalisation temporaire :
La signalisation sera mise en place et entretenue par le CEI de Laissac.

L’ensemble de la signalisation ainsi que celle des personnes et des véhicules sera en tout
point conforme à l'instruction interministérielle sur la signalisation routière (livre 1, 8ème
partie, signalisation temporaire) éditée par le SETRA.

- Propreté des lieux :
Les entreprises engagées dans ces travaux devront maintenir en permanence la propreté,
l’état et la viabilité de la chaussée des voies ouvertes à la circulation durant les heures de
chantier et lors du repliement des chantiers.

Article 4 – INFRACTIONS

Sans objet.

Article 5 – INFORMATION DES AUTOMOBILISTES 

Afin d’ assurer une bonne information sur les restrictions de circulation aux automobilistes,
les dates et heures de fermeture de la section concernée seront communiquées par la presse
écrite et par voie d'affichage à proximité du chantier et dans les communes intéressées.

Article 6 – AMPLIATION

Cet arrêté sera adressé à :
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Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant le Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du Service Départemental d’Incendie et de Secours de l’Aveyron,
Monsieur  le  Directeur  Interdépartemental  des  Routes  Sud-Ouest  (SIGT  de  Toulouse,
SMEE/DMO, SIR/DPE  CEI de Laissac, archives District Est),
Monsieur le Directeur Départementale des Territoires de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur du SAMU,
Monsieur le Président du Conseil Général de l’Aveyron,
Madame le maire d’Olemps,

Article 7

Monsieur le Secrétaire Général de la préfecture de l’Aveyron,
Monsieur le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud-Ouest,
Monsieur le Directeur Départemental de la Sécurité Publique de l’Aveyron,
Monsieur le Commandant du Groupement de Gendarmerie de l’Aveyron,

sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié
au Recueil des Actes Administratifs du Département de l’Aveyron.

Rosières, le 27 octobre 2020
La Préfète de l’Aveyron,
Pour la Préfète de l’Aveyron et par délégation,
Le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest,
Pour le Directeur Interdépartemental des Routes du Sud Ouest et par délégation,
Le Chef du District Est,

Jean-Clair YECHE
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PREFECTURE

12-2020-10-28-002
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Préfecture Aveyron

12-2020-10-28-001

Arrêté portant autorisation de prélèvement des eaux

captées, autorisation de traiter l'eau et de l'utiliser pour

l'alimentation en eau potable du site en application des

articles L1321-7 et R1321-1 et 6 du code de la santé

publique, au profit de la société ENEDIS, forage sur la

commune de Fondamente

Création d'un ouvrage de captage des eaux souterraines sur la commune de Fondamente
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UNITÉ PRÉVENTION ET PROMOTION
DE LA SANTÉ ENVIRONNEMENTALE

Arrêté n°                                                      du 

Objet     : Arrêté portant :

• Autorisation de prélèvement des eaux captées 

• Autorisation de traiter l’eau et de l’utiliser pour l’alimentation en eau potable du site

en application des articles L1321-7 et R1321-1 et 6 du Code de la santé publique.

au profit de la société ENEDIS 
forage ENEDIS sur la commune de FONDAMENTE

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le décret du 3 juillet 2017 portant nomination de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron, Mme Michèle
LUGRAND ;

VU le décret du 29 juillet 2020 portant nomination de la préfète de l’Aveyron, Mme Valérie MICHEL-MOREAUX ;

VU l’arrêté  du  24  août  2020  portant  délégation  de  signature  à  Mme Michèle  LUGRAND,  secrétaire  générale  de  la
préfecture ;

VU le Code de la santé publique et notamment les articles L.1311-1, L.1321-1, L.1321-4 et L.1321-7 ;

VU  le Code de l’environnement et notamment ses articles L 210-1, L 211-1 et suivants, L.214-1 à L.214-6 relatifs aux
régimes d’autorisation et de déclaration, et l’article R.214-5 relatif à la définition d’un usage domestique de l’eau;

VU le récépissé n°12-2018-00355 en date du 25 janvier 2019 ;

VU les pièces du dossier préparatoire de demande d'autorisation déposé par La Société ENEDIS à l’Agence Régionale de
Santé Occitanie, Délégation départementale de l’Aveyron, complété par l’avis de l'hydrogéologue agréé en date du 30 mars
2020;

4 rue de Paraire
12000 RODEZ
Tél. : 05 65 76 69 00
Mél. : ars.oc-dd12-pgas@ars.sante.fr

Agence Régionale de Santé Occitanie
Délégation départementale de l’Aveyron
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VU le rapport de l’Agence Régionale de Santé Occitanie, Délégation départementale de l’Aveyron, service instructeur, en
date du 2 juillet 2020; 

VU l’avis du Conseil départemental d'évaluation des risques sanitaires et technologiques (CODERST) du 14 septembre
2020 ;

Considérant que  la  Société  ENEDIS  a  créé  un  ouvrage  de  captage  des  eaux  souterraines  sur  la  commune  de
FONDAMENTE ;

Considérant que le volume annuel utilisé pour les besoins en eau du site est très limité, estimé à 30 m3/an et donc assimilé
à un usage domestique de l'eau;

Considérant que l’eau issue de cet ouvrage est utilisée pour des usages relevant de l’article L1321- 7 du Code de la santé
publique;

Considérant que les mesures mises en œuvre sur le site et les zones de protection sanitaire instaurées sont de nature à
préserver la qualité des eaux pompées; 

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale ;

- A R R E T E –

Article 1  er   :   Autorisation

La Société ENEDIS BRIPS DR MP à l’adresse du 2 Rue Roger Camboulives – BP 55713 - 31 057 TOULOUSE Cedex 1 -
N° SIRET : 44 460 844 213 631, gestionnaire du site du poste électrique situé au lieu-dit Les Catières sur la commune de
FONDAMENTE est autorisée à pomper, traiter et distribuer sur le site pour les usages définis au présent arrêté, l’eau du
puits créé dans l’enceinte du poste électrique sur la parcelle cadastrale n° 230 section D. 

Article  2 : Disponibilité en eau 

Conformément  à  l’avis  de  l’hydrogéologue agréé,  l’exploitation de  l’ouvrage de  captage  est  autorisée  pour les  débits
suivants : 

• Débit horaire de pointe : 1,5 m3/h ;

• Débit journalier : 2 m3/jour avec prélèvement ponctuel exceptionnel de 6 m3/jour lors du remplissage de la fosse
déportée environ une fois par an ;

• Débit annuel : 30 m3/an ;

En cas de nécessité de modification de ces débits, le bénéficiaire du présente arrêté devra en faire la demande à l’autorité
sanitaire. 

Au titre du code de l'environnement ce prélèvement est considéré comme "domestique" (<1000 m3/an), il doit être déclaré
(via document cerfa N°13837*02) auprès de la commune de Fondamente. Les volumes prélevés seront mesurés par un
compteur volumétrique et un carnet de relève des index de comptage sera mis en œuvre.

ARTICLE 3 : Ouvrage de captage 

L’ouvrage de captage est  constitué d’un puits d’une profondeur de 11 mètres dans l’aquifère calcaire,  avec des buses
crépinées superposées dans la zone productive entre les niveaux d’eau de -1.70 mètre et – 6,7 mètres par rapport au niveau
du terrain naturel. Cet ouvrage d'une profondeur supérieure à 10 mètres doit être enregistré auprès de la DREAL Occitanie.
Son emplacement a été défini en fonction des potentialités hydrogéologiques, des contraintes liées aux bâtiments du poste
source et aux risques potentiels de pollution engendrés par les futures installations.  Le puits est implanté en limite Nord-Est
du poste source et est abrité dans un local de 3 m sur 3 m de côté et de 2,50 m de haut, fermé à clé. Un panneau est apposé
sur la porte du local mentionnant l’interdiction d’accès aux personnes non autorisées.
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Conformément à l’avis de l’hydrogéologue agréé, un muret de 30 cm est créé autour du puits, à l’intérieur du local, de
façon à le protéger de tout déversement accidentel. L’ensemble sera recouvert par un caillebotis en polyester et une plaque
pleine en PVC montée sur charnière et cadenassée. Une surface imperméabilisée (dalle béton) d’un rayon de 2 m avec une
pente de 1% vers l’extérieur est créée autour du puits dans le local et à l’extérieur afin d’assurer la protection de l’ouvrage
de captage vis-à-vis du risque d’infiltration des eaux de ruissellement.

L’exploitant de l’ouvrage doit en assurer l’entretien et prendre toutes les mesures nécessaires à sa protection permanente.

ARTICLE 4 : Zones de protection sanitaire de la ressource 

Conformément à l’avis de l’hydrogéologue agréé, deux zones de protection sanitaire sont créées autour de l’ouvrage de
captage des  eaux souterraines afin  de limiter  les  risques de pollution chronique ou accidentelle  des  eaux souterraines
captées. Ces deux zones sont reportées sur les plans joints au présent arrêté.

 Zone de protection sanitaire immédiate : 

1- Définition : 

elle englobe le local abritant l’ouvrage de captage ainsi que la surface comprise dans un rayon de 4m autour de ce dernier
sur les côtés nord, ouest et sud, et de 8m sur le côté est, en amont hydrogéologique de l’ouvrage, sur la parcelle n°230
section D appartenant à la société ENEDIS. 

2- Prescriptions : 

Toutes activités non liées à l’entretien et à la maintenance de l’ouvrage de captage et du local de protection, sont interdites à
l’intérieur  de  cette  zone  de  protection  immédiate.  L’entretien  régulier  de  cette  zone  est  réalisé  manuellement  ou
mécaniquement sans utilisation d’herbicides et de pesticides. L’ensemble de cette zone est recouvert par une dalle béton
avec une pente de 1% vers l’extérieur. Les dépôts de matériau de toute nature sont interdits. Des plots béton espacés de
1mètre maximum sont disposés à la périphérie de cette zone afin d’empêcher la circulation et le stationnement d’engins à
moteur. Un panneau d’interdiction d’accès à la zone et de dépôts de matériels est installé afin d’informer les personnes
présentes sur le site.

 Zone de protection sanitaire rapprochée 

1- Définition : 

Elle  constitue  une  zone tampon autour  de l’ouvrage  de captage afin  d’assurer  sa protection  vis-à-vis  de la  migration
souterraine de substances polluantes. Elle intègre l’ensemble de la surface d’occupation au sol des aménagements du site du
poste électrique sur la parcelle N° 230 section D ainsi  qu’une partie des parcelles N°231,234 et 236, section D de la
commune de Fondamente.

2- Prescriptions : 

De manière générale, l’usage actuel des parcelles de la Zone de Protection Sanitaire doit être maintenu, la mairie et la
société ENEDIS doivent être informées de tout projet de changement de destination de ces parcelles afin d’en vérifier la
compatibilité avec la préservation de la qualité de l’eau. 

 Pour conserver la protection de l’aquifère il est interdit :

• la création de nouvelle voie d'accès permanente dans l'emprise de la Zone de Protection Sanitaire, la création de
carrière, ou tout ouvrage minier ;
 

• les  dépôts  de  toutes  natures  susceptibles  d’induire  une  pollution  des  sols  et/ou  des  eaux  superficielles  et
souterraines même de ceux dit « inertes » ;

• la réalisation de forages et de puits en tant que ces ouvrages peuvent favoriser la pénétration d’eaux superficielles
potentiellement polluées dans l’aquifère. Cette pénétration peut se produire même sur des ouvrages correctement
équipés en cas de malveillance, par exemple, ce qui justifie la limitation de leur nombre ;
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• toute activité qui génère des rejets ou épandages liquides, non épurés et non protégés, susceptible de constituer une
menace pour la qualité des eaux superficielles et/ou souterraines ;

• les installations de transit, de tri, de broyage, de traitement et de stockage de déchets toutes catégories confondues
(inertes, non dangereux, dangereux…) ;

• toute pratique d’élevage ayant pour objet ou pour effet la concentration d’animaux sur des surfaces réduites, telles
que les parcs de contention d’animaux, les aires de stockage des animaux et l’affouragement permanent ;

• l’enfouissement de cadavres d’animaux.

Étant donnés les risques de pollution que peuvent engendrer les activités humaines dans ce périmètre, notamment celles
liées à l'agriculture et à l'élevage, et la vulnérabilité de l’aquifère capté, il est indispensable de protéger qualitativement la
ressource en eau souterraine par l'application stricte de la réglementation générale.  L'usage de produits phytosanitaires
(pesticides) et d'engrais et l'épandage de fumiers et composts doit être limité aux stricts besoins des cultures en place, leur
non application sur ces parcelles étant recommandé afin de protéger la ressource en eau.

Dans  le  cas  de  projets  qui  sont  soumis  à  une  procédure  d’autorisation  ou  de  déclaration  en  application  du  Code de
l'environnement, les documents d’impacts à fournir devront faire le point sur les risques de pollution de l’aquifère capté liés
aux  projets.  En  règle  générale,  toute  activité  nouvelle  devra  prendre  en  compte  la  protection  des  ressources  en  eau
souterraine  et  superficielle  de  ce  secteur  dans  le  cadre  de  la  réglementation  applicable  à  chaque  projet.  Avant  leur
implantation,  les  nouvelles  infrastructures  et  leurs  conditions  d’utilisation  seront  précédées  d’études  permettant  d’en
apprécier l’impact tant quantitatif que qualitatif sur les eaux captées. Ces études prennent notamment en compte la nature
du périmètre traversé particulièrement en ce qui concerne les aménagements de reprise puis d’évacuation des eaux de
ruissellement sur la voirie afin d’empêcher l’infiltration des eaux de lessivage des voies/et ou des déversements accidentels
de produits potentiellement polluants sur le bassin d'alimentation du captage concerné.

La mairie  de  Fondamente  doit  veiller  à  l’application  de  ces  prescriptions  et  informer  toute  personne ayant  un  projet
concernant ces parcelles de l’application de cet arrêté.

Article 5 : Traitement et usages des eaux captées

Au regard de la vulnérabilité de l’aquifère et de la qualité des eaux captées, des mesures permanentes de traitement des eaux
brutes sont mises en place, pour le traitement de la turbidité par filtration d’une part, et pour la désinfection des eaux par un
dispositif  UV d’autre part.  Les  équipements  de traitement  de l’eau sont  installés  dans le  local  abritant  l’ouvrage.  Les
matériaux  entrant  en  contact  avec  l’eau  ne  doivent  pas  être  susceptibles  d’en  altérer  la  qualité.  Tous  les  produits  et
matériaux au contact de l’eau doivent disposer des justificatifs d’une attestation de conformité sanitaire. 
 
Article 6 : Surveillance de l’eau prélevée

L’exploitant du système de traitement  est responsable de la qualité de l’eau offerte sur son site. Il doit en permanence en
vérifier la qualité ainsi que  le fonctionnement des installations. Il est tenu de se soumettre aux programmes de vérification
de la qualité de l’eau et au contrôle des installations dans les conditions fixées par les réglementations en vigueur. La qualité
des eaux devra toujours satisfaire aux prescriptions des articles R.1321-1 et suivants du Code de la santé publique.

Article 7 : Voies de recours

La présente décision peut faire l'objet, dans un délai de deux mois suivant sa notification, ou le cas échéant, sa date de
publication au recueil des actes administratifs de la Préfecture de l’Aveyron, d'un recours administratif et/ou d'un recours
contentieux  devant  le  tribunal  administratif  territorialement  compétent.  Le  tribunal  administratif  peut  être  saisi  par
l’application informatique « télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr.

Article 8 : Situation des ouvrages par rapport à la loi sur l'eau

Si le volume annuellement prélevé vient  à dépasser 1000 m3,  le pétitionnaire régularise la situation administrative du
forage vis à vis de la rubrique 1110 de la nomenclature annexée à l'article R 214-1 du code de l'environnement auprès de la
direction départementale des territoires.
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Article 9 : Respect de l'application du présent arrêté

Le bénéficiaire de la présente autorisation veille au respect de l'application de cet arrêté y compris des prescriptions dans les
zones de protection.

Faute par le bénéficiaire de la présente autorisation de se conformer aux conditions figurant ci-dessus, celle-ci peut être
suspendue ou retirée par le Préfet.

Article 10 : Notifications et publicité de l'arrêté

Le présent arrêté est transmis à la Société ENEDIS, exploitant ce captage et pétitionnaire de la présente autorisation en vue 
de la mise en œuvre des dispositions de cet arrêté.

En outre une copie de l'arrêté sera envoyée à la mairie de FONDAMENTE, pour affichage en mairie pendant une durée de
1 mois.

Article 11 : Applicataires du présent arrêté 

La secrétaire générale de la préfecture de l'Aveyron,
Le maire de la commune de FONDAMENTE,
Le directeur général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie,
Le directeur de la Direction Départementale des Territoires au titre de la Police de l’Eau,
sont  chargés,  chacun en  ce  qui  le  concerne,  de  l'application  du  présent  arrêté  qui  sera  notifié  à  la  société  ENEDIS,
bénéficiaire du présent arrêté.

Fait à Rodez, le 28 octobre 2020

Pour la préfète et par délégation,
la secrétaire générale

Michèle LUGRAND
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Annexe 1 : zone sanitaire immédiate
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Annexe 2 : zone de protection rapprochée
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Préfecture Aveyron

12-2020-10-27-002

Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme

ITUDES à réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de

l’article L.752- 6 du code de commerce 
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 27 octobre 2020 

Objet :  Arrêté  préfectoral  portant  habilitation de l’organisme ITUDES à
réaliser l'analyse d'impact mentionnée au III de l’article L.752- 6 du code
de commerce 

Habilitation n° AI  - 30   - 2020  -  12

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU la loi n° 2018-1021 du 23 novembre 2018 portant Evolution du Logement, de l’Aménagement
et du Numérique ; 

VU le décret n° 2019-331 du 17 avril  2019 relatif  à la composition et  au fonctionnement des
commissions  départementales  d’aménagement  commercial  et  aux  demandes  d’autorisation
d’exploitation commerciale ; 

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  fnances  du  19  juin  2019  fxant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour réaliser l’analyse d’impact mentionnée au III de l’article
L.752-6 du code de commerce ;

VU la demande d'habilitation en date du 15 janvier 2020 formulée par l'organisme ITUDES ; 

VU le dossier déclaré complet en date du 26 juin 2020 ;

Sur proposition de la secrétaire générale de la préfecture de l’Aveyron.

1/2

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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– A R R E T E -

Article  1  er     : L'habilitation  à  réaliser  des  études  d'impact  nécessaires  aux  projets  situés  sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

ITUDES
14, Rue Saint Gabriel

14 000 Caen

Identité de la personne afectée à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

• Mme Stéphanie CORBES, chargée d'études.

Article 2     :   Le  numéro d’identifcation  AI - 30 - 2020 - 12 devra fgurer sur l’analyse d’impact au
même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article  3     :   L’habilitation  visée  à  l’article  1er est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4     :   L’organisme habilité ne peut pas établir l’analyse d’impact d’un projet :
1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être annexée à l’analyse d’impact par son auteur.

Article 5 : L’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’exercice visées à l’article R.752-6 -1 du code de commerce.

Article  6 :  Le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deux  mois  à  compter  de  sa
notifcation :
- d'un recours gracieux auprès du préfet de l'Aveyron ;
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC ;
- d'un recours contentieux auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : La secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’exécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera  notifée à
l’organisme ITUDES.

                                                                                                        Fait à Rodez, le 27 octobre 2020

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale,

Michèle LUGRAND
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Préfecture Aveyron

12-2020-10-22-015

Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme

POLYGONE SAS pour établir le certificat de conformité

mentionné au 1er alinéa de l’article L.752-23 du code de

commerce
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BUREAU DE L’ENVIRONNEMENT 
ET DU DÉVELOPPEMENT DURABLE

Arrêté du 22 octobre 2020  

Objet: Arrêté préfectoral portant habilitation de l’organisme POLYGONE 
SAS pour établir le certifcat de conformité mentionné au 1er alinéa de 
l’article L.752-23 du code de commerce

Habilitation n°CC – 10 – 2020 - 12

LA PRÉFÈTE DE L’AVEYRON
Chevalier de la Légion d’honneur

VU le code de commerce ;

VU le code des relations entre le public et l'administration ;

VU l'arrêté  du  ministre  de  l’économie  et  des  fnances  du  28  juin  2019  fiant  le  contenu  du
formulaire de demande d’habilitation pour établir  le certifcat de conformité mentionné au 1er
alinéa de l’article L.752-23 du code de commerce ;

VU la demande d'habilitation en date du 22 juillet 2020 formulée par l’organisme POLYGONE SAS ; 

VU le dossier déclaré complet en date du 22 juillet 2020 ;

Sur proposition de Madame la Secrétaire Générale de la Préfecture.

1/2

Direction de la coordination
des politiques publiques

et de l’appui territorial
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– A R R E T E -

Article 1  er     : l'habilitation à délivrer un certifcat de conformité nécessaire aui projets situés sur
l’ensemble du territoire du département de l'Aveyron est accordée à :

POLYGONE
16, allée de la Mer d'Iroise

44 600 Saint Nazaire

Identité des personnes afectées à l’activité faisant l’objet de la demande d’habilitation :

• M. Aymeric BOURDEAUT, chargé d'études ;
• M. Sébastien DUPIN, chargé d'études.

Article 2     :   le numéro d’identifcation CC - 10 - 2020 - 12 devra fgurer sur le certifcat de conformité
au même titre que la date et la signature de l’auteur de l’analyse.

Article  3     :   l'habilitation  visée  à  l’article  1er est  accordée  pour  une  durée  de  cinq  ans,  sans
renouvellement tacite possible, à compter de la présente décision.

Article 4     :   l’organisme habilité ne peut pas établir le certifcat de conformité d’un projet :

1° dans lequel lui-même, ou l’un de ses membres, est intervenu, à quel titre ou stade que ce soit ;
2° s’il a des liens de dépendance juridique avec le pétitionnaire.
Une déclaration sur l’honneur de ce chef devra être anneiée à l’analyse d’impact par son auteur.

Article 5 : l’habilitation peut être retirée par le préfet si l’organisme ne remplit plus les conditions
d’obtention, de mise à jour ou d’eiercice visées à l’article R.752 - 44 - 6 du code de commerce.

Article  6 :  le  présent  arrêté  peut  faire  l'objet  dans  un  délai  de  deui  mois  à  compter  de  sa
notifcation :
- d'un recours gracieui auprès du préfet de l'Aveyron ;
- d’un recours hiérarchique auprès du secrétariat de la CNAC ;
- d'un recours contentieui auprès du tribunal administratif de Toulouse. 

Article 7 : la secrétaire générale de la préfecture est chargée de l’eiécution du présent arrêté qui
sera  publié  au  recueil  des  actes  administratifs  de  la  préfecture  et  dont  copie  sera  notifée  à
l’organisme SAS POLYGONE.

Fait à Rodez, le 22 octobre 2020

Pour la préfète et par délégation,
La secrétaire générale,

Michèle LUGRAND
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